
Évènement indésirable

Apporter les premiers 
soins à l’usager

Évaluer les conséquences 
de l’évènement

Conséquence grave 
ou potentiel grave?

Appliquer les mesures 
prioritaires en place

Déclarer l’évènement par 
saisie directement dans le 
SISSS (sections 1-9) sur le 

même quart de travail

Quart de soir, nuit, 
fin de semaine?

Divulguer l’évènement à 
l’usager* selon le règlement

Déclarer l’évènement par 
saisie directement dans le 
SISSS (sections 1-9) sur le 

même quart de travail

Aviser son gestionnaire 
de vive-voix dans 

l’immédiat

Le coordonnateur doit être 
informé et faire les suivis 

nécessaires

Le gestionnaire reçoit un 
courriel de notification d’une 

nouvelle déclaration

S’assurer que les sections 
1 à 9 sont bien complétées

et
effectuer l’analyse sommaire 
dans le SISSS (sections 10-13) 

Évaluer si d’autres actions 
sont à apporter en 

collaboration avec son équipe

Aviser le responsable local de 
la gestion des risques du RLS 

par téléphone et son 
directeur dans l’immédiat

Valider la conformité de la 
déclaration (cote de gravité, 

mesures appliquées)
et

faire les demandes de 
corrections au gestionnaire au 

besoin dans le SISSS
Le responsable local de la 

gestion des risques avise la 
gestionnaire des risques dans 

l’immédiat

La gestionnaire des risques 
avise le directeur de la qualité 

(DQEPE) qui avise le PDG

Processus de gestion d’un évènement indésirable (AH-223-1)
* Cheminement informatisé de la déclaration *

OUI

NONNON

A à E : ≤ 7 jours

OUI

Version du 14 mai 2021
Par Laurie-Anne Cloutier, Chargée de projet, DQEPE, CISSS de la Gaspésie

Légende:
Déclarant
Gestionnaire
Responsable local de la 
gestion des risques
Gestionnaire des risques, 
DQEPE et PDG
Notifications automatisées

* usager, son proche ou le 
représentant légal

Imprimer une copie de la 
déclaration et la déposer au 

dossier de l’usager

≤ 24 heures

Aviser le coordonnateur 
de vive-voix dans 

l’immédiat

Imprimer une copie de la 
déclaration et la déposer au 

dossier de l’usager

Divulguer l’évènement à 
l’usager* selon le règlement


	20210421 Processus gestion AH-223-1.vsdx
	Page 1


